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Crédits hypothécaires - Tarifs en vigueur au 1er mars 2012 
 

Tableau 1 : revenu maximum du ménage 
 

Nombre de 
personnes à 

charge 
revenu maximum revenu maximum (*) 

0  €       41.356,00   €       51.695,00  

1  €       46.526,00   €       56.865,00  

2  €       51.696,00   €       62.035,00  

3  €       56.866,00   €       67.205,00  

4 et plus  €       62.036,00   €       72.375,00  

 
(*) pour les moins de 35 ans. 
 
Tableau 2 : valeur maximale que peut atteindre l’habitation 
 

Nombre de personnes qui 
composent le ménage 

Valeur maximale 

1 ou 2 €     262.824,00 

3 €     289.106,00 

4 €     315.389,00 

5 €     341.671,00 

6 €     367.954,00 

7 et plus €     394.236,00 

 
Tableau 3 : montant maximum du crédit 
 

Nombre de personnes qui 
composent le ménage 

Montant maximum 

1 ou 2 €     175.546,00 

3 €     204.308,00 

4 €     233.070,00 

5 €     261.832,00 

6 €     290.594,00 

7 et plus €     319.356,00 

 
Tableau 4 : montant minimum d’une reprise d’encours 
 

€ 3.600,00 

 
Tableau 5 : revenu de référence et taux de référence 
 

revenu de référence (**) €  41.356,00 

taux de référence 5,00 % 

 
(**) Ce montant est de € 51.695,00 pour les moins de 35 ans. 

 
Tableau 6 : frais de dossier et frais d’expertise 
 

frais de dossier € 60,00 

frais d’expertise € 266,20 TVAC 

 


